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Introduction 

La définition de l’habitat indigne vise deux catégories de locaux : ceux qui sont mis à 

disposition alors qu’ils sont par nature impropres à un usage d’habitation et ceux qui 

présentent des risques manifestes pour la sécurité physique ou la santé de leurs occupants. 

 

La Lutte contre l’Habitat Indigne (LHI) est un sujet de préoccupation majeur dans les 

politiques de l'habitat. 

L’arsenal réglementaire concernant la LHI s’est ainsi considérablement étoffé ces 20 

dernières années avec différentes lois successives notamment, parmi les plus récentes la 

Loi ALUR promulguée en mars 2014 (destinée à encadrer le marché immobilier, lutter 

contre certaines pratiques abusives et favoriser l’innovation et la transparence) ou encore 

la Loi ELAN promulguée le 23 Novembre 2018 (renforçant notamment la lutte contre les 

marchands de sommeil). 

 

Parallèlement, la politique publique menée sur la LHI reste complexe avec une compétence 

répartie sur plusieurs ministères, dans laquelle le Pôle National de Lutte contre l’Habitat 

Indigne (PNLHI), créé au début des années 2000 et piloté par le ministère de la Transition 

Ecologique et Solidaire, joue un rôle d’expertise interministérielle au service des acteurs de 

terrain et assure une mission de coordination et d’animation. 

 

Une volonté d’harmonisation et de simplification des procédures a récemment émergé, 

avec notamment l’Ordonnance du 1er janvier 2021 et l’entrée en vigueur du décret du 24 

décembre 2020 relatif à l’harmonisation et à la simplification des polices des immeubles, 

locaux et installations et avec dernièrement le décret du 29 juillet 2023 portant règles 

sanitaires d’hygiène et de salubrité des locaux d’habitation et assimilés (décret RSHSH). 

 

Pour autant, malgré les dispositions législatives tendant à la simplification des procédures 

et à la résorption des phénomènes d'habitat indigne, ces derniers continuent de prospérer 

nous amenant à nous questionner sur les méthodes et moyens mis en place pour y faire 

face au sein de la Délégation Départementale de Seine-et-Marne de l’ARS Île-de-France 

(ARS DD77). 

 

Ainsi, après une rapide présentation du contexte de ma prise de poste, ce mémoire 

s’attachera en premier lieu à présenter le contexte de la LHI en Seine-et-Marne et le rôle 

de la Délégation Départementale de l’ARS. Puis, seront présentées les évolutions récentes 

majeures en matière de LHI et enfin les mesures organisationnelles et RH pour faire face 

aux nouveaux enjeux induits par ces changements.
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1 Environnement professionnel et contexte de la prise de poste 

1.1 Organisation de la Délégation Départementale de la Seine-et-Marne 

et du Département Santé-Environnement 

 

L’ARS-DD77 est l’une de 8 délégations départementales de l’ARS Île-de-France (ARS IDF) 

et compte 64 agents au 1er octobre 2023 (Cf. Annexe 1 : Organigramme de l’ARS-DD77). 

 

L’ARS DD77 s’articule autour de 5 départements métiers : 

- Parcours et offre de soins (PAREOS) 

- Autonomie 

- Prévention et Promotion de la Santé 

- Planification et gestion de crise 

- Santé-Environnement 

 

Le Département Santé-Environnement est quant à lui organisé autour de 4 cellules : 

- Le cellule Eau Potable avec 3 techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire 

(T3S) et une apprentie, encadrés par 2 Ingénieurs d’Etude Sanitaire (IES), dont 

un dédié à la protection des captages, 

- La Cellule Environnement Extérieur, avec 2 T3S et une IES, qui traite des sujets 

de sites et sols pollués, des avis sanitaires, du bruit et de la Lutte Anti Vectorielle, 

- La Cellule Etablissements recevant du public, en charge des thématiques 

Légionnelles, DASRI, Amiante et eaux de loisirs (piscines et baignades), 

comprenant deux T3S et est encadrée par un IES, 

- La Cellule Environnement Intérieur, qui traite des dossiers d’insalubrité 

notamment, et qui est composée de deux T3S, une IES et un chargé de mission. 

1.2 Contexte de la prise de poste 

 

Etant déjà en poste à l’ARS DD77 en tant que responsable de Département Sécurité 

Sanitaire et Coordination Gestion de Crise (devenu la mission Planification et Gestion de 

crise) depuis décembre 2020, je suis arrivée au Département Santé environnement, en tant 

qu’adjointe de la responsable de département le 1er aout 2023, à l’arrivée de ma 

remplaçante sur mon ancien poste.  

J’ai eu plus particulièrement l’opportunité de travailler au sein de la cellule Environnement 

Intérieur du fait de l’absence de la responsable de cette cellule pendant dix mois (congé 

maternité). 
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2 La LHI en Seine-et-Marne : du constat à l’organisation 

interservices 

La Seine-et-Marne présente plusieurs singularités dans le paysage francilien du fait de son 

étendue (49% de l’Île-de-France) et de sa ruralité plus prégnante. Un des enjeux majeurs 

pour l’ARS DD77 a toujours de fait été la qualité de l’eau et la protection de la ressource. 

Pour autant, la LHI présente également des enjeux forts auquel l’ARS DD77 s’efforce de 

répondre. 

2.1 Panorama du logement indigne dans le département 

 

Le Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI), indicateur multicritère permettant d’identifier 

les territoires à enjeux d’habitat indigne et dégradé, évalue à 9 692 logements en PPPI, soit 

2,1% des logements du parc privé seine-et-marnais (Cf Annexe 2). 

Ce chiffre peut paraître faible au regard du PPPI 2017 (Cf Tableau n°1) des départements 

de petite couronne (notamment en Seine-Saint-Denis et ses 6,9% et plus de 27 000 

logements), cependant la Seine-et-Marne est le 2ème département de grande couronne avec 

le PPI le plus élevé (en % et en nombre de logements) après le Val-d’Oise. 

 

Département PPPI (%) PPPI (Nb de logements) 

75 - Paris 5,7 51993 

93 - Seine-Saint-Denis 6,9 27066 

92 - Hauts-de-Seine 3,1 16332 

94 - Val-de-Marne 3,6 14981 

95 - Val-d'Oise 3,3 12181 

77 - Seine-et-Marne 2,1 9692 

78 - Yvelines 1,1 5163 

91 - Essonne 0,9 3660 
 

Tableau n°1 :  PPPI 2017 / Source DRIHL 

 

Par ailleurs, le PPPI de Seine-et-Marne évolue peu depuis 2005, marquant ainsi la limite 

des politiques LHI (Cf Annexe 3). Il concerne principalement les grandes villes du 

département (Chelles, Meaux, Melun, Montereau-Fault-Yonne, La Ferté-sous-Jouarre, 

Fontainebleau, Provins) dont les centres anciens peuvent contenir des poches d’insalubrité, 

mais se manifeste également dans de petites communes rurales périphériques. Ainsi, près 

de la moitié des logements potentiellement indignes sont des maisons individuelles, et près 

de 40% des personnes habitant un logement en PPPI sont des propriétaires occupants. 
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2.2 Les spécificités du territoire seine-et-marnais 

 

La Seine-et-Marne comptait plus de 1 428 000 habitants au dernier recensement de 2019, 

avec une population qui continue d’augmenter. 

La taille du département (près de 6 000 km2) et son hétérogénéité, mêlant à la fois des 

territoires denses urbanisés et des territoires ruraux, rendent les enjeux d’habitat indigne 

diffus et difficiles à repérer.  

 

En effet, les opérations de rénovation massives touchant les grands centres urbains ont 

reporté vers la périphérie des phénomènes d'habitat indigne beaucoup moins visibles. Par 

définition, il y a beaucoup plus de pavillons que d'immeubles en périphérie, multipliant ainsi 

les cas de division pavillonnaire en Seine-et-Marne, comme dans les autres départements 

de Grande Couronne. 

 

Par ailleurs, le territoire compte une multitude d’acteurs en matière de LHI du fait du grand 

nombre de collectivités (507 communes). L’habitat dégradé relève le plus souvent des 

infractions au Règlement Sanitaire Départemental (RSD) en Seine-et-Marne, et le suivi des 

procédures est rendu difficile du fait de communes souvent peu investies du sujet faute de 

moyens et de compétences, d’autant plus qu’aucune commune en Seine-et-Marne ne 

dispose de Service Communal d’Hygiène et Santé et que peu d’entre elles sont dotées ne 

serait-ce que d’une équipe technique susceptible d’interagir avec les services de l’Etat sur 

ces sujets. 

 

Enfin, la Seine-et-Marne compte 3 procureurs, acteurs essentiels dans le traitement 

judiciaire des situations en lien avec la LHI - lutte contre les marchands de sommeil 

notamment (tribunaux de Fontainebleau, Meaux et Melun), ce qui conforte l’intérêt d’une 

animation territoriale robuste en matière de LHI. 

 

2.3 La déclinaison territoriale des politiques de LHI en Seine-et-Marne 

2.3.1 Activité de l’ARS DD77 

 

Dans le cadre de la police spéciale qu’elle exerce au nom du Préfet, l’ARS a pour mission 

de lutter contre l’habitat insalubre et de mettre en œuvre les mesures de lutte contre le 

saturnisme infantile dans le domaine de l'habitat insalubre.  
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Plus largement, elle mène également des actions de prévention sur l'habitat indigne. Elle 

participe aux actions partenariales menées dans les départements pour repérer et traiter 

les situations d'habitat indigne. 

 

Dans le cadre de la lutte contre l’habitat insalubre, le nombre d’arrêtés préfectoraux (AP) 

pris dans le cadre d’une procédure d’insalubrité (nouvelles procédures et arrêtés de 

mainlevée) est plus faible en Seine-et-Marne que dans les autres départements d’Ile-de-

France (Cf.  Annexe 4). Ces chiffres interrogent, notamment au regard du nombre d’arrêtés 

pris en Essonne et dans les Yvelines, alors même que ces départements ont un PPPI moins 

important que la Seine-et-Marne.  

 

Plusieurs raisons peuvent expliquer ces chiffres plus faibles : différence dans le traitement 

de l’insalubrité (l’appréciation du caractère insalubre d’une logement reste en partie 

subjective) , signalement moins performant (il aurait été intéressant de disposer du nombre 

de signalements par département), une part plus importante en Seine-et-Marne de 

signalements relevant de la compétence des communes (infractions au RSD), une part plus 

importante de propriétaires occupants, des ressources humaines moins mobilisées sur les 

enjeux LHI et qui ont été plutôt affectées à d’autres sujets prioritaires dans le département 

(le contrôle sanitaire et la protection de la ressource en eau notamment). 

 

2.3.2 PDLHI 

 

Dans le cadre du Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 

personnes défavorisées (PDALHPD), le Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat 

Indigne (PDLHI) réunit, sous la présidence du préfet référent en matière de lutte contre 

l’habitat indigne, les différents acteurs de l’habitat indigne et représente ainsi un gage de 

cohérence d’une politique publique et d’une articulation entre tous les acteurs 

En Seine-et-Marne, la création du PDLHI en 2009 formalise le début d’une dynamique 

partenariale autour de cette problématique. Il a ainsi abouti à un premier plan départemental 

de LHI (2011-2016), suivi d’un deuxième plan (2020-2022) prorogé du fait de la période 

COVID. 

Le nouveau PDLHI 2023-2025 est actuellement en cours d’élaboration. 

L’accent a été mis sur le repérage des situations d’habitat indigne et l’élaboration d’outils 

(grille de visite, dégradomètre, fascicule d’aide à l’orientation) et la création et l’animation 

d’un réseau de référents LHI dans les Etablissements Publics de Coopération 

intercommunale (EPCI) pour accompagner les maires. 
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2.4  La contribution de la DD77 au PDLHI : réussites et limites 

 

L’ARS DD77 est engagée dans plusieurs actions conformément aux engagements pris 

dans le PDLHI.  

Ainsi, un réseau de référents LHI au sein de chaque EPCI a été créé fin 2021. Ce réseau 

a pour objectif de sensibiliser et d’accompagner les maires dans l’exercice de leur pouvoir 

de police générale ou spéciale dans le cadre de l’habitat indigne. Après une première 

réunion plénière fin 2021, plusieurs réunions se sont tenues au cours de l’année 2023 

réunissant les EPCI par arrondissement (Fontainebleau, Meaux, Provins). Ont également 

été développés des outils facilitant les échanges et l’information (plateforme d’échanges 

RESANA / @ctuPDLHI- infolettre du PDLHI). 

 

Des actions de sensibilisation à la LHI à destination des communes en lien avec une 

association (AIPI) ont également été mises en œuvre. 

 

Enfin, une action de toilettage des anciens AP d’insalubrité a été menée par l’ARS DD77 et 

a abouti, à ce stade, à la prise de 142 arrêtés de mainlevée. Un chargé de mission a été 

recruté spécifiquement début 2023 pour mener à bien cette mission. Son poste a pu être 

pérennisé, de manière à inscrire dans la durée les améliorations identifiées par sa 

mobilisation de quelques mois. En effet, certaines actions inscrites au PDLHI restent à ce 

jour insuffisamment investies. 

 

C’est le cas par exemple du volet relatif au renforcement du traitement judiciaire de 

l’insalubrité, qui se caractérise principalement en Île-de-France par la lutte contre les 

marchands de sommeil. Les réunions prévues avec les procureurs afin de renforcer le lien 

avec les Tribunaux de Grande Instance n’ont pas été mises en place, faute de temps de la 

part des acteurs, dans un contexte lié au COVID.  

 

L’action visant à préciser le rôle des différents acteurs investis dans la LHI au sein d’une 

Charte de fonctionnement n’a pas encore abouti. 

 

Enfin, d’autres actions ne figurant pas dans le PDLHI, mais contribuant à la LHI ont été 

délaissées. C’est le cas de la participation de l’ARS DD77 aux différentes instances ou 

opérations en lien avec l’habitat dans les collectivités territoriales (Opérations 

Programmées de l’Amélioration de l’Habitat, Plans Locaux de l’Habitat), ou encore le 

groupe de travail avec les Conseillers Médicaux en Environnement Intérieur (CMEI) qui a 

été mis à l’arrêt. 

 



 

Florence LABBÉ - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2023 - 9 - 

Ces différentes actions au profit de la LHI, en cours et/ou à poursuivre, s’inscrivent par 

ailleurs dans un contexte d’évolutions majeures tant dans le domaine réglementaire que 

par l’arrivée de nouveaux outils. 

 

3 Un contexte d’évolutions majeures dans la LHI 

3.1  Le décret RSHSH 

 

Le décret du 29 juillet 2023 portant règles sanitaires d’hygiène et de salubrité des locaux 

d’habitation et assimilés (RSHSH) entré en vigueur le 1er octobre 2023, vient harmoniser 

les règles définies jusqu’à présent dans les Règlements sanitaires départementaux (RSD) 

et renforcer les sanctions en cas d’infraction.  

Si ce texte apporte des évolutions pertinentes pour les services (définitions clarifiées, 

élargissement des critères de salubrité – air parasite, bruit, qualité de l’air…- mise à jour 

des caractères de confort), il est également porteur, à ce stade, de nombreuses 

interrogations sur ses conditions d’application en particulier en ce qui concerne les locaux 

impropres par nature à l’habitation. En effet, si le RSD actait le caractère impropre par 

nature à l’habitation pour les caves, combles et sous-sols, le nouveau décret ouvre une 

possibilité de considérer un sous-sol ou un comble habitable, même en l’absence de 

hauteur sous plafond supérieure à 2,2m si un volume de 20 m3 est respecté.  

Dans un contexte où la location de ce type de logement est importante en Île-de-France, 

ce décret pourrait remettre sur le marché des biens jusqu’alors qualifiés d’impropres par 

nature. 

Par ailleurs, outre ces nouveautés que les services devront s’approprier, ce nouveau décret 

va induire une profonde refonte de nos outils et documents de travail (fascicule d’aide à 

l’orientation et à la prise de décision produit par le PDLHI, arrêtés préfectoraux …). 

Enfin, un accompagnement des maires et des présidents d’EPCI, acteurs incontournables 

de la LHI, va être nécessaire dans la mise en œuvre de ce nouveau décret, bien qu’il n’en 

modifie pas la répartition des compétences.  

 

3.2 Le déploiement de nouveaux outils  

 

Outre la parution du décret RSHSH, deux nouveaux outils viennent bousculer nos 

méthodes de travail. 
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3.2.1 SISH 

 

Le Système d’Information Santé et Habitat (SISH), créé par décret du 29 septembre 2021, 

est un outil de traitement des données dans le cadre de la gestion et du suivi des risques 

sanitaires liés à l’habitat. En Île-de-France, la reprise des données de chaque délégation a 

été finalisée en décembre 2021.  

Ainsi, toutes les procédures d’insalubrité ont désormais vocation à y être intégrées, 

permettant leur suivi, la centralisation des documents, la traçabilité des échanges, et la 

génération automatisée des rapports de visite, courriers et arrêtés préfectoraux, cette 

dernière fonctionnalité nécessitant un codage de l’outil dans chaque département. Si 

l’investissement pour s’approprier l’outil est conséquent, le bénéfice, à termes, pourrait 

l’être tout autant. 

 

En Seine-et-Marne, l’utilisation de SISH n’a pas été optimale depuis son déploiement. Si 

les procédures nouvelles sont désormais intégrées dans l’outil, la fiabilisation des données 

et le codage pour générer les différents documents n’ont pas encore été finalisés. De fait, 

l’utilisation de SISH n’a pas été priorisée au regard de son caractère chronophage, malgré 

la bonne volonté des équipes et l’appui d’un assistant de département avec une mission 

dédiée sur le SISH. 

Pourtant, la bonne complétude de l’outil et la fiabilité des données sont un enjeu fort au 

regard de son utilisation pour produire les bilans et de son ouverture prévue à certains 

partenaires, notamment les membres du PDLHI. 

 

3.2.2 HISTOLOGE 

 

HISTOLOGE est un outil développé par une start-up d’Etat et de territoire (démarche 

beta.gouv.fr) et soutenu par le ministère du logement. Cette plateforme dématérialisée 

permet de faciliter la détection des signalements sur un territoire en permettant aux 

occupants ou propriétaires de signaler une situation de mal-logement à l’ensemble des 

services compétents en une seule démarche. Un nouveau module (SAS) a été mis en place 

en juillet 2023 pour relier la plateforme HISTOLOGE à SISH, permettant ainsi de basculer 

les signalements affectés à l’ARS provenant d’HISTOLOGE dans le SISH.  Actuellement 

déployé dans une trentaine de départements, le PDLHI souhaite le déployer prochainement 

en Seine-et-Marne. Les modalités d’articulation avec le numéro unique de signalement des 

situations d’habitat indigne (géré par l’ADIL en Seine-et-Marne) ne sont pas encore définies, 

mais HISTOLOGE devrait avoir pour conséquence une recrudescence du nombre de 

signalements d’insalubrité qu’il conviendra de gérer. 
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4 Vers une montée en charge de la LHI à la DD 77 : Stratégie 

d’organisation et moyens mis en œuvre 

 

Que ce soit pour contribuer de manière plus active au PDLHI, ou pour répondre aux 

évolutions récentes, tant réglementaires que numériques, des mesures organisationnelles 

et de ressources humaines (RH) ont été ou sont en cours de mise en œuvre au sein de 

l’ARS DD 77.  
 

4.1 Réponses organisationnelles pour simplifier les procédures 

 

Une des premières missions que j’ai eue à traiter a été de proposer une évolution de la 

saisine de la formation spécialisée du CoDERST dans le cadre des procédures 

d’insalubrité, appelée également CoODERST Insalubrité. Cette évolution a été rendue 

possible par les évolutions réglementaires induites par l’ordonnance du 16 septembre 2020 

relative à l’harmonisation et à la simplification des polices des immeubles, locaux et 

installations. En effet, cette ordonnance rend optionnelle la saisine du CoDERST pour les 

procédures d’insalubrité. 

En Seine-et-Marne, la saisine des formations spécialisées du CoDERST pour les 

procédures d’insalubrité avait été maintenue. Six réunions étaient ainsi programmées en 

2023, dont la première avait été annulée faute de dossiers à présenter.  

 

Afin de gagner en efficience (l’ARS DD77 étant particulièrement mobilisée sur ces réunions, 

en assurant notamment le secrétariat), j’ai proposé dans une note au Préfet Délégué à 

l’Egalité des Chances (PDEC) de faire évoluer la saisine du CoDERST uniquement en 

formation plénière et pour les dossiers d’insalubrité complexes nécessitant une décision 

collégiale (Cf Annexe 5). Ainsi, seul le CoDERST Insalubrité programmé en Novembre a 

été maintenu afin d’acter ces nouvelles modalités.  

 

Dans le même temps, une démarche de dématérialisation de la notification des arrêtés 

préfectoraux d’insalubrité a été entreprise auprès des différents destinataires (chambre des 

notaires, EPCI, Services de Police ou Gendarmerie, CAF, ADIL.), seuls les maires restant 

destinataires d’une notification par courrier.  

 

Enfin, une simplification a été proposée concernant le circuit de traitement des plaintes 

relevant de la compétence du maire. En effet, lors des renvois de ces signalements vers le 

maire, l’ADIL informait également l’ARS DD77 qui, de son côté, rentrait les signalements 

dans l’outil SISH et assurait un suivi des mesures mises en œuvre par le maire.  
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Le suivi des signalements RSD n’incombant pas à l’ARS, j’ai proposé, dans le cadre d’un 

COTECH du PDLHI, que l’ARS DD77 ne soit plus en copie des signalements relevant de 

la compétence du maire et n’en assure plus le suivi.  En effet, dans le même temps, l’ADIL 

assure le suivi et le reporting de ces signalements au PDLHI. 

 

L’ensemble de ces mesures de simplification de procédures visait à libérer du temps ETP 

pour les agents de la Cellule Environnement Intérieur.  
 

4.2 Réponses qui mobilisent le partenariat : vers une montée de 

l’animation territoriale en LHI 

 

L’efficacité de la LHI rend indispensable l’organisation de partenariats élargis à une 

multitude d’acteurs. Ainsi, user de l’animation territoriale dans ce domaine est 

incontournable, et pourtant peu investi en Seine-et-Marne. 

La mobilisation des collectivités notamment doit donc être accentuée et ce, d’autant plus 

que l’application du décret RSHSH va nécessiter un accompagnement de la part des 

membres du PDLHI.  

Du côté de l’ARS DD77, plusieurs pistes peuvent être envisagées pour renforcer l’animation 

territoriale sur la LHI. 

 

Une de ces pistes, conformément au Projet Régional de Santé 2 (PRSE2) et au PRS3, sera 

de prendre la mesure du logement comme véritable déterminant de santé et en 

conséquence, de mieux investir les Contrats Locaux de Santé (CLS), outil de mise en 

œuvre des politiques de santé dans les territoires, dans le champ de la santé 

environnementale et en particulier celui de la LHI. En effet, jusqu’à présent, les CLS ont été 

déployés en Seine-et-Marne par le département Prévention et Promotion de la Santé (PPS) 

mais sans la présence du département santé environnement dans le tour de table de la 

réflexion sur les besoins, objectifs et indicateurs. J’ai organisé une réunion avec le 

département PPS afin de faire un point sur les CLS à venir et de faire part de notre souhait 

de mieux investir ce champ de la santé environnementale dans les futurs CLS. En matière 

de LHI, plusieurs actions de prévention et de promotion de la santé peuvent en effet 

s’inscrire dans un CLS, notamment celles en faveur d’un repérage efficace et précoce des 

situations d’habitat indigne. Elles pourraient se concrétiser de plusieurs manières comme 

par l’exemple l’identification de nouveaux relais dans les territoires, la formation des élus et 

du personnel communal et des acteurs au plus près de la population (professionnels du 

domicile, des professionnels de santé du territoire …) au repérage de ces situations, le tout 

en associant la population concernée afin de développer sa capacité et son pouvoir d’agir 

favorablement pour sa santé (empowerment). Le CLS pourrait ainsi être un outil permettant 
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d’inclure une approche plus globale de l’habitat en intégrant les thématiques « Santé 

mentale » ou « perte d’autonomie » qui peuvent y être liées. Il est en tout état de cause 

évident que la présence du département santé environnement dès les premières 

discussions avec les collectivités concernées permettra de mieux sensibiliser les élus à ces 

enjeux et à la pertinence de l’outil CLS pour faire bouger les lignes sur l’habitat comme 

déterminant de santé. 

 

L’animation territoriale autour de la LHI pourra aussi s’appuyer sur le réseau des 

collectivités engagées en santé en Seine-et-Marne. Ce réseau territorial fondé à l’initiative 

de la délégation départementale, a été développé et est animé par l’ARS DD77. Il réunit 

chaque mois les collectivités membres pour échanger et promouvoir les enjeux de santé 

ainsi que les réponses à la main des collectivités territoriales. J’ai proposé d’y aborder le 

thème de la LHI par l’axe des récentes évolutions réglementaires.  

 

Enfin, l’animation territoriale se décline également avec les services de l’Etat concernés. 

En l’occurrence, deux axes du précédent PDLHI n’ayant pas abouti doivent être réinvestis.  

Le premier concerne le protocole qui doit acter les modalités de coopération entre l’ARS et 

les services de l’Etat en charge de la LHI1. 

Le deuxième concerne la création et l’animation d’un réseau avec les procureurs afin de 

renforcer les liens avec les Tribunaux judiciaires en vue d’améliorer le volet pénal des 

situations d’habitat indigne (évoqué au point 2.4).  

 

4.3 Réponses en termes de Ressources Humaines (RH) 

 

Afin de répondre aux défis posés par les récentes évolutions réglementaires et numériques 

pour améliorer la LHI dans le département, notamment en investissant plus amplement 

l’animation territoriale dans ce domaine, des ajustements en matière de ressources 

humaines ont été nécessaires. 

 

Tout d’abord, la délégation départementale a procédé, sur ma proposition, au recrutement 

d’un chargé de missions pour lequel j’ai proposé une fiche de poste avec deux grandes 

missions : la première axée sur la LHI, et plus particulièrement sur l’animation territoriale, 

et les CLS et une deuxième mission sur la Qualité de l’Air Intérieur (QAI) avec pour objectif 

de relancer un groupe de travail sur les Conseillers Médicaux en Environnement Intérieur 

(CME) interrompu par la crise COVID (Cf. Annexe 6).  

                                                
1 Direction Départementale de Territoires et Direction Départementale de l’Emploi du Travail et des Solidarités 



 

- 14 - Florence LABBÉ – Mémoire  de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2023 

La fiche de poste a été pourvue à compter du 1er novembre par le chargé de mission recruté 

précédemment sur la mission de toilettage des arrêtés anciens d’insalubrité. L’arrivée de 

ce deuxième cadre sur la cellule Environnement Intérieur a nécessité de bien répartir les 

missions avec la responsable de la cellule, de retour le 1er octobre, qui a vu ses missions 

recentrées sur le management des techniciens et les missions techniques de la LHI.  

 

Parallèlement, également sur ma proposition et en lien avec la responsable du département 

Santé-Environnement, il a été décidé de recruter un 3ème technicien sanitaire pour intégrer 

la cellule Environnement Intérieur et venir en appui des deux techniciens en poste.  

Ce recrutement est le fruit d’une part du constat fait sur la forte charge de travail qui pèse 

sur les deux techniciens pour traiter les nombreux signalements de situations d’habitat 

indigne (environ 200 à 300 par an) en augmentation constante, nécessitant un traitement, 

des échanges, voire des visites et la prise d’arrêtés d’insalubrité. 

D’autre part, ce recrutement est le fruit d’une opportunité de transformation d’un poste de 

secrétaire administratif (assistant du département avec une composante forte sur le SISH) 

en poste de technicien sanitaire, suite à son départ (réussite de concours).  

J’ai ainsi rédigé une fiche de poste de technicien sanitaire, avec une mission de référent 

SISH, ainsi qu’une composante sur la QAI, en appui du chargé de mission (Cf Annexe 7) 

et procédé au recrutement en lien avec la responsable de département. Le poste sera ainsi 

pourvu au 1er décembre avec l’arrivée d’un technicien en détachement de la fonction 

publique territoriale.  

 

Ce poste va induire un redécoupage du département en trois secteurs d’activité équivalents 

en matière d’insalubrité. Pour réaliser ce découpage, j’ai missionné la responsable de la 

Cellule Environnement Intérieur. Cette mission représente un enjeu managérial important. 

En effet, d’une part il permet de répondre à des attentes fortes de renforcement sollicitées 

historiquement par l’équipe. Il s’agit donc d’un atout dans le contexte difficile de mise en 

œuvre de la réforme et il permet de faire état d’une véritable mobilisation en tant que future 

cheffe de département sur ces enjeux. 

D’autre part, il s’agit pour la responsable de cellule de prendre la main sur la nouvelle 

organisation et de s’approprier les nouvelles modalités de travail dans ses relations avec 

son équipe. 

 

Par ailleurs, le technicien recruté étant issu d’un domaine technique éloigné de ses futures 

missions, j’ai souhaité déployer la mission de tutorat élaborée par le siège de l’ARS Ile de 

France. Ce tutorat sera assuré par un des techniciens en place et supervisé par la 

responsable de la cellule Environnent Intérieur.  
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Conclusion 

Les récentes évolutions réglementaires et numériques en matière de LHI ont conduit l’ARS 

DD7 à s’interroger sur les opportunités qui pourraient en découler. C’est ainsi que des 

simplifications de procédures ont permis de dégager du temps ETP d’agents de la cellule 

en charge de cette thématique, et que dans le même temps, des recrutements ont permis 

de se projeter sur des missions jusque-là peu investies faute de moyens, notamment 

l’animation territoriale. 

 

Même si ces opportunités constituent des atouts pour la suite, il convient d’inscrire ces 

mesures d’adaptation dans une perspective de plus long terme et de prendre en compte la 

fragilité de l’organisation de la cellule - et plus généralement de l’organisation des services 

au sens large – liée au turn-over constant des équipes et aux difficultés de recrutement en 

région Île-de-France. Par ailleurs, le recrutement de contractuels pose la question de 

l’assermentation et de l’habilitation des agents, facultés essentielles particulièrement dans 

les procédures d’insalubrité. Ces mesures organisationnelles et RH devront également 

profiter à la lutte contre le saturnisme, qui souffre d’une baisse des signalements dans la 

région, et qu’il faudra investir également.  

 

Cependant, l’action en faveur de la LHI dans le département pourra bénéficier des actions 

qui seront déployées dans le cadre du PRSE 4 en cours de consultation. La priorité 3 

« Améliorer les connaissances des conditions d’habitat et de cadre de vie au niveau 

territorial pour mieux cibler les politiques de lutte contre le mal-logement » permettra en 

effet d’avoir une connaissance plus globale au travers d’un indicateur composite qui sera 

créé pour définir la qualité de vie liée au logement et au cadre de vie à une échelle 

territoriale pertinente, à partir de différentes sources de données (QPV, PPPI, insalubrité, 

marchabilité, précarité énergétique, sécurité, bruit…).  

 

La pluralité des missions inhérentes au sujet traité m’a permis de mettre en œuvre plusieurs 

compétences requises pour un Ingénieur du Génie Sanitaire. La compétence managériale 

a particulièrement été mise en œuvre, que ce soit en termes d’organisation (simplification 

de procédures, répartition des missions) ou en termes de recrutement. Mais cette mission 

m’a surtout permis de mieux cerner la politique publique complexe qu’est la LHI. 
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INGÉNIEUR DU GÉNIE SANITAIRE 

Promotion 2023 

Opportunités d’évolutions organisationnelles et RH à la Délégation 

départementale de Seine-et-Marne pour faire face aux nouveaux 

enjeux de la Lutte contre l’Habitat Indigne en ARS 

 DU MÉMOIRE> Résumé : 
 

La Délégation Départementale de Seine-et-Marne de l’ARS Île-de-France (ARS DD77) est 

engagée dans la Lutte contre l’Habitat Indigne (LHI) aux côtés d’autres acteurs, notamment 

au travers du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI).   

La Lutte contre l’Habitat Indigne a récemment été impactée par des évolutions majeures qui 

vont avoir des conséquences sur les méthodes de travail et l’activité. En premier lieu, l’entrée 

en vigueur au 1er octobre du décret 29 juillet 2023 portant règles sanitaires d’hygiène et de 

salubrité des locaux d’habitation et assimilés (RSHSH) qui harmonise les différents 

Règlements Sanitaires départementaux a instauré de nouvelles règles qui pourraient modifier 

le paysage de l’habitat indigne seine-et-marnais en remettant sur le marché des logements 

qui jusque-là étaient qualifiés d’impropres à l’habitation. Dans le même temps, de nouveaux 

outils ont été déployés - le Système d’Information Santé-Habitat (SISH) et Histologe – qui vont 

devoir être intégrés dans les pratiques de travail.   

Face à ces nouveaux défis, des mesures organisationnelles et de ressources humaines ont 

été mises en œuvre au sein de l’ARS DD77. Des simplifications de procédures ont ainsi été 

proposées, l’animation territoriale autour de la LHI va être développée et deux nouveaux 

agents ont été recrutés au sein de la Cellule Environnement Intérieur de l’ARS DD77. 
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